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L’Association  Internationale des Maires Francophones (AIMF) 

Type : Association loi 1901 
 
Caractéristiques : Opérateur du Sommet des chefs d’Etat et de gouvernement francophones. 
Mobilise expertise et financement pour ses villes adhérentes. 
 

Principaux éléments chiffrés 

Montants alloués dans le cadre du dispositif de solidarité internationale : 
2007 : 735 000 € 
2008 : 812 000 € 
2009 : 1 200 000 € 
 
Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009) : 915 600 € 
 

 

Orientations générales  

L'Association Internationale des Maires Francophones est un réseau rassemblant des élus locaux de 
48 pays francophones.  

A travers ses rencontres et séminaires, elle offre aux élus et aux cadres de l'administration 
territoriale un espace d'échange, de réflexion et de dialogue autour des pratiques de gestion 
territoriale. Elle favorise ainsi les transferts de savoir-faire, le renforcement de l'expertise 
francophone et le développement d'une solidarité entre ses membres. 

Dans le contexte de l’approfondissement des processus de décentralisation à l’œuvre dans 
l’ensemble des pays francophones, l’AIMF apporte par ailleurs aux collectivités locales un appui à la 
mise en lien des acteurs du développement, au renforcement des capacités, et à la mise en place 
de projets de développement (finances locales, état civil, école, santé, patrimoine...).  

Dans ce cadre, la thématique de l’accès à l’eau et l’assainissement, est au cœur de l’action de 
L’AIMF. 
 
L’AIMF intervient en appui à ses membres dans un nombre croissant de pays. Le volume des ses 
interventions permet désormais de constituer un référenciel d’expériences sources d’échanges 
entre élus et services techniques.  
 
Les domaines d’intervention sont diversifiés.  
 

- Maitrise des eaux pluviales à travers des interventions sur la voirie à Banfora et 
Ouagadougou (Burkina Faso), Abomey (Bénin), Sokodé (Togo),  Siem Reap (Cambodge), 
Monastir (Tunisie).  

 
- Extension de réseau d’AEP à Dosso (Niger), Vientiane (Laos), Kampot (Cambodge), Saint-

Louis (Sénégal), Bandiagara (Mali) 
 

- Développement de système autonome d’accès à l’eau potable et à l’assainissement dans les 
quartiers périphériques et ruraux à Bobo Dioulasso et Banfora (Burkina Faso), Kindia 
(Guinée), Kaolack (Sénégal), Ngaoundéré, Dschang et Douala (Cameroun).  

 
 
 
 



 
 

Modalités d’intervention  
 
L’AIMF s’attache à mobiliser de l’expertise et des financements organisés en partenariat autour 
d’une collectivité locale. Elle apporte également un financement propre et dispose, au sein de son 
Secrétariat permanent, d’un ingénieur en charge, aux côtés de la collectivité, du suivi des projets.  
 
Les partenaires qu’elle mobilise sont l’Union européenne, les agences de l’eau, le SIAAP, ou encore 
des collectivités françaises.  
 
Type d’intervention : Type 2a > Pilotage et suivi des actions de coopération assurés par 
l’organisme, et mobilisant son expertise interne  

 
Détails des actions soutenues sur 2007-2009 

 
Près de 30 projets/partenariats développés dont plusieurs concentrées dans des pays prioritaires : 
 
Burkina Faso (5 projets) 
Sénégal (3 projets) 
Mali (2 projets) 
Cambodge (3 projets) 
Cameroun (3 projets) 
Vietnam (2 projets) 
Togo (2 projets) 
Niger (2 projets) 
Tunisie (1 projet) 
Laos (1 projet)  
Guinée (1 projet) 
Bénin (1 projet)  
 
 

Perspectives d’évolution  
 
En 2009, l’assemblée générale de l’AIMF a confirmé l’importance qu’elle accorde à la thématique 
de l’eau et de l’assainissement.  
Sur ses 2 millions de fonds propres en budget d’intervention, l’AIMF mobilise 60% pour l’eau et 
l’assainissement soit une capacité d’engagement de 1 200 0000 par an. 

 
Liens existants avec l’AFD  
 
A ce stade, pas de collaboration directe sur des projets d’eau / assainissement.   

 
 
 

A retenir 

 La conduite des projets est assurée en maitrise d’ouvrage 
directe par les collectivités locales partenaires. L’AIMF 

apporte également un appui et suivi de la maitrise d’œuvre 
des réalisations 

 Mobilisation de cofinancements auprès des agences de 
l’eau, de l’Union européenne, de collectivités locales 

 Conventions sur plusieurs années, renouvelables 

 


